RAMASSAGE DU CARTON

REGLES DE TRI

- Le jour de la tournée, le carton est a déposer aplati et ficelé
ou rangé dans un autre carton.

- Tout carton contenant des ordures, du sagex, etc. sera
systématiquement refusé.

- Les sacs a commissions en papier, les sacs de fourrage, etc.
ne sont pas élimines par la collecte du carton mais par celle

des ordures ménagéres. Ces sacs contiennent trop de colle et de produits
non recyclables pour étre collectés avec le carton.

- Cartons ondulés - Papier
- Enveloppes en carton - Sacs a commissions en papier
- Papier d’emballage carton - Sacs a fourrage
- Cartons a ceufs - Tambours de lessive
- Cartons plats - Cartons sales
- Cartons a fruits - Berlingots
- Cartons a légumes - Cartons plastifiés
- Autres déchets
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